
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

Commune de SAINT MARTIN D’AUXIGNY (18110)
Département du Cher

Arrêté n° 
2025A140

ARRETE DU 28 NOVEMBRE 2025
Portant réglementation de la circulation sur la Route de Coillard pendant l’exécution 

d’un chantier Enedis.

Le Maire de la commune de Saint Martin d'Auxigny,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions 
complétée et modifiée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu la 8ème partie (signalisation temporaire) du livre 1 de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

Vu le Code de la Route,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande par courriel reçu en date du 25/11/2025 par M. MOUSSOUNDA Charles société BBF RESEAUX-SAINT 
ELOI chez Sogelink 69134 DARDILLY Cedex,

Considérant que des travaux de terrassement pour remplacement d’un support double bois par un support béton 
doivent être réalisés, il convient de modifier les règles de circulation des véhicules.

ARRETE
Article 1er : Du 04/12/2025 au 04/02/2026, une fermeture à la circulation de la voie communale limitrophe avec la 
commune de Saint Georges sur Moulon, Route de Coillard est mise en place. Comme indiqué par le demandeur sur le 
plan ci-joint, pour les travaux et ce jusqu’à réfection complète de l’accotement.

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux véhicules en lien avec le chantier.

Article 2 : Les dispositifs nécessaires et obligatoires tels que la signalisation des mesures précitées, la mise en place 
des déviations ainsi que l’affichage du présent arrêté sont assurés par le demandeur.

Article 3 : le présent acte peut être attaqué dans un délai de deux mois à compter de sa publication devant le Tribunal 
Administratif d’Orléans.

Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de Saint Martin d’Auxigny, Monsieur le commandant de gendarmerie de 
Saint Martin d’Auxigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Ampliation adressée au :
1 exemplaire Demandeur
1 exemplaire gendarmerie
1 exemplaire pour archivage

Fait à

Notifié/publié sur le site internet de la commune

le ...0-1 DEC. : 2025 0 1/2025
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les Coillards 0

100 m

Système géodésique ; WGS 84

EPSG: 4326

Emprise au format GML :

<gml:MultiPolygon xmlns;gml=‘http://www.opengis.net/gml‘ srsName=‘EPSG:4326‘><gml:polygonMember><gml:Polygon><gml:
outerBoundaryls><gml : LinearRing><gml : coordinates>2.41553281, 47.18992364 2.41559717,47.1897438 2.41626932,47.18985073

2.41621211,47.19000627 2.41553281,47.18992364</gml:coordinates></gml:LinearRing></gml:outerBoundaryIs></gml:Polygon></gml:

polygonMember></gml : MultiPolygon>

Polygone 1
(47.189924 2.415533); (47.189744 2.415597); (47.189851 2.416269); (47.190006 2.416212) ; (47.189924 2.415533);

© sogelink - Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr
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Ce plan imprimé ne peut en aucun cas se substituer à une réponse de l’exploitant Enedis sollicité 
dans le cadre de la procédure DT DICT.
Au titre de ce plan, Enedis ne communique que les informations relatives aux ouvrages, au sens 
des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l’environnement exploités par elle dans l’emprise des 
travaux indiquée par le déclarant. Cette communication s’opère donc à l’exclusion de tout autre 
ouvrage pouvant figurer sur ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d’électricité...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement 
représentés

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souter rains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous chaussée. 
Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles de décaissement ou 
de remblaiement survenues depuis la pose de l’ouvrage, ont pu modifier la profondeur 
d’enfouissement d’un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de la remontée vers les 
affleurant (coffrets, poteaux...).
Tous droits réservés — reproduction interdite
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